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La Ciotat, le 13 janvier 2009 

 
 

Franchissement de seuils 
 

 
 
Par suite de la réalisation définitive des opérations exposées par le communiqué du 19 
décembre 2008, et plus particulièrement de : 
 

- la réalisation le 2 janvier 2009 de la cession par les actionnaires fondateurs, à savoir 
Anthony Ginter et Jean-Jacques Morlet, d’un bloc d’actions de la Société représentant 
26% de son capital social au profit de Maytronics Ltd, 

 
- la mise au porteur du solde des actions détenues par Anthony Ginter et Jean-Jacques 

Morlet, 
 

 

• Maytronics a déclaré le 9 janvier 2009, à la Société avoir franchi le 2 janvier 2009, à la 
hausse les seuils de 25 % et du tiers du capital et de 20 %, 25 % et du tiers des droits 
de vote de la Société1. Maytronics Ltd détient désormais 1.662.459 actions soit 48,3 % 
du capital et 47,71 % des droits de vote de la Société ; 

 
 

• Anthony Ginter a déclaré le 9 janvier 2009, à la Société avoir franchi le 2 janvier 2009, 
à la baisse les seuils de 20 %, 15% et 10 % du capital et de 25 %, 20 %, 15% et 10 % 
des droits de vote de la Société 2. Anthony Ginter détient désormais 301.366 actions 
soit 8,76 % du capital et 8,65 % des droits de vote de la Société ; 

 
 

• Jean-Jacques Morlet a déclaré le 9 janvier 2009, à la Société avoir franchi le 2 janvier 
2009, à la baisse les seuils de 15%, 10 % et 5% du capital et de 20 %, 15%, 10 % et 
5% des droits de vote de la Société3. Jean-Jacques Morlet détient désormais 145.636 
actions soit 4,23 % du capital et 4,18 % des droits de vote de la Société. 

 
 
Maytronics Ltd, Anthony Ginter et Jean-Jacques Morlet ont par ailleurs déclaré avoir mis un 
terne au concert qui préexistait entre eux. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Ces pourcentages ont été calculés sur la base d’un capital composé de 3.440.039 actions représentant 3.484.300 droits 
de vote. 
2 Ces pourcentages ont été calculés sur la base d’un capital composé de 3.440.039 actions représentant 3.484.300 droits 
de vote. 
3 Ces pourcentages ont été calculés sur la base d’un capital composé de 3.440.039 actions représentant 3.484.300 droits 
de vote. 
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Mieux connaître MG International 
Leader mondial de la sécurité des piscines privées et publiques, MG International a pour 
ambition de rendre les piscines plus sûres et plus saines. 
Avec "Poséidon®", la technologie exclusive de vision par ordinateur la plus aboutie en matière 
de sécurisation des piscines publiques, le groupe bénéficie d'une reconnaissance internationale. 
Avec "Aquasensor®", sa gamme de systèmes d'alarme pour piscines privées, MG International 
fait bénéficier de son savoir-faire à un très grand nombre de propriétaires. 
En complétant ces offres avec "AQUA life®", les couvertures automatiques multifonction et 
"DiaCell®", la technologie totalement écologique de traitement des eaux, MG International 
devient l'interlocuteur privilégié des grands acteurs de la piscine de demain. 
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Anthony Ginter, PDG - Tél. + 33 (0) 4 42 98 14 90 - invest@mginternational.fr 


